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gravité de leurs délits, c'est surtout, le nombre de plus e
élevé des récidivistes.

Par enfant, il est convenu d'entendre celui qui n'a pa
core atteint l'âge de seize Ans. C'est l'âge auquel toute
Iégîslations à Peu Près ont fixé le terme de l'enfance, bien <
déjà il y ait une tendance assez forte à retarder cette limn
jusqu'à l'âge de dix huit et même de vingt ans.

La grande question qui préoccupe les gardiens nés de
sécurité publique est de trouver le meilleur moyen d'enrai
ce mouveme3nt ascendant de~ la criminalité chez les Jeei
de protéger ainsi la' société menacée. Doit-on traiter les~
fantýs coupables.' comme les adultes, leur attribuer la Ynôresponsabilité, suivre la mêème procédure, leur appliquer
oeêmes peines ?' ou bien ne ser4tit-il pas plus sage d'emiplc).
avec eux une métihod e plus appropriée à leur âge ?

Il ni'est permis à personine d'ignorer le fonctionnerni
de ces tribunaux pour enfants. Tous les membres dlesociété ont le devoi r dle coi)naitre le jeu de ce nouveau ménismne jutdiciaire, d' autant plus que l'un des résultats, que 1attend de l'établissement de, ces tribunaux, est d'éveiller e]tous le sens de la responsabilité faniiliale et sociale par n
port à l'enfanit.

Avant d'explique-r le fonctionnement d'une cour juvéiiil est peut être bont dê, faire coninaîtie le système, qlui aen vigrueur jusqu'à la fin du dix-ne.uvième1 siècle, dans la lude la ,ociéIé contre l'enfant criminel ,ainsi on ver'ra miEla différence qui existe entre l'ancienne et la nouvelle méth<
-de traitement de l'enfance délinquante,

Le caractère distinctif de l'ancienne iréthode, est l'aiiuilation à peu près complète de l'enfant à l'adulte, dansr'épression du crimie.
S'agissait-il de l'arresitation d'un enfant coupabis'agissait-il d'évaluer sa responsabilité?2 s'agissait-il de jProcès, de sa condamnation ? on lui appliquait le même titel ent qu'à un adulte. « Avant 1899, dit Louis Delzonasituation de l'enfaint, au regard de la loi pénale, était fi:par la règle la plus rmentaire et la plus fausse. Avi«il moins de dix ans? l ne comptait pas : il était libre

Mvagabonder, de mendier, de voler. Il pouvait à loisir fa


